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Deux ans plus tard: deuxième victoire 
 

BOUCHERVILLE, le 18 septembre 2006  

 

AVCS 

Enfin la juge Alary vient de rendre son jugement sur l’appel en révision d’Hydro-Québec 

dans le dossier de l’AVCS et ce jugement est, sans ambiguïté, en faveur des syndicats.   

 

Rappelons que dans ce dossier l’arbitre Foisy a rendu un jugement favorable au SPSI et 

au SPIHQ en septembre 2004.  Nous contestions alors la décision d’Hydro-Québec de 

modifier les conditions, et principalement les primes, touchant ce programme d’assurance 

vie et le rendant beaucoup trop onéreux à conserver. Le jugement de l’arbitre Foisy 

reposait principalement sur certains articles du Code civil qui désigne Hydro-Québec 

mandataire et administrateur du bien d’autrui en regard de ce régime d’assurance et 

l’oblige à ce titre à renseigner les adhérents et à agir de bonne foi envers eux dans sa 

gestion du contrat d'assurance. Finalement, l'arbitre concluait qu' Hydro-Québec a fait 

accroc à ses obligations et, conséquemment, doit compenser les adhérents.  

 

Hydro-Québec a fait appel de cette décision arguant, entre autres, que l’arbitre Foisy ne 

pouvait appliquer et interpréter les dispositions du Code civil pour décider des griefs qui 

lui ont été soumis, ni lui imposer des obligations découlant de ces dispositions. De plus 

lors des audiences devant la Cour supérieure, Hydro-Québec a aussi  tenté d’ajouter 

d’autres éléments de défense qu’elle avait omis de mentionner lors de l'arbitrage des 

griefs. 

 



Dans son jugement étoffé de 35 pages (que l’on pourra retrouver très bientôt sur notre 

site Web), la juge Alary rejette l’ensemble des arguments d’Hydro-Québec et maintient la 

décision de l’arbitre Foisy. Nous tenons à féliciter notre avocat, Me Claude Tardif, qui a 

fait un travail magistral nous ayant permis de gagner cette seconde victoire. 

 

Il est maintenant temps pour Hydro-Québec de venir s’asseoir avec le syndicat afin de 

discuter des modalités de compensation pour les membres et retraités suite à sa mauvaise 

gestion du régime et à son défaut d'avoir renseigné convenablement les adhérents de 

l'AVCS. 

 

Comité de représentants 

La première rencontre du comité des représentants est prévue le 5 octobre. Nous 

communiquerons prochainement avec les personnes qui se sont proposées pour leur 

signifier le lieu et l’heure. 

 

Rencontres avec les différentes Directions  

Les rencontres entre le SPSI et les différentes directions d’Hydro-Québec se sont 

poursuivies en août par une rencontre entre le Bureau et des membres de la Direction de 

la division Distribution. Les discussions ont porté entre autres sur l’intérêt de nos 

membres à aider la division à orienter ses domaines de recherche à plus long terme, sur la 

possibilité pour les chercheurs d'aider à solutionner certaines problématiques 

environnementales existantes en Distribution et sur certaines autres problématiques 

rencontrées par les chercheurs de l’IREQ et du LTE, plus particulièrement la présence 

permanente d’un chargé de projet « spécialiste » sur le site de l’IREQ et le 

fonctionnement (ou dysfonctionnement) de la plateforme clientèle. Dans ce dernier cas, 

on nous a mentionné que des changements devraient survenir dans un avenir pas trop 

lointain (!!) suite à l’arrivée de nouveaux gestionnaires. Espérons que ceux-ci tiendront 

compte des problématiques existantes sur cette plateforme et pourront donner aux 

chargés de projets un niveau de responsabilité similaire à celui existant dans le cas des 

autres unités d’Hydro-Québec, en dépit de la volonté de certains employés de cette vice-

présidence qui semblent avoir de la difficulté à délaisser certaines responsabilités.   



 

D’autres rencontres devraient avoir lieu dans les prochains mois avec d’autres Directions. 

 
Le Bureau  

Pour nous rejoindre 
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